
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déclaration préalable 
 
En introduction de la séance de constitution du CSE (élection de son secrétaire, de son trésorier et des 
membres du bureau), vos élus CFE-CGC Orange  ont proposé une résolution demandant à ce qu’une 
nouvelle convocation soit adressée aux élus, dans le respect de l’accord sur le dialogue social du 13 mai 
2019. Celui-ci prévoit un délai de 8 jours pour l’envoi d es convocations et ordres du jour des CSE 
(article 10.4.2. p. 28), délai permettant de préparer dans de bonnes conditions les dossiers à traiter. 
 
Cette résolution n’ayant pas été approuvée, la réun ion s’est donc tenue, sans aucune concertation 
préalable, et illégalement.  

1-Mise en place du CSE 
 

Le CSE de constitution a eu lieu le 4 décembre 
suivi sans information d’un CSE extraordinaire 
dans la foulée. Curieux ☺ non !  

Nous avons demandé que les accords signés soient 
respectés tout particulièrement le délai 
de prévenance.  Manifestement la 
présence de la CFE CGC gêne… 
Pourquoi ? Certains se croient encore en 
période d’élection et préfèrent continuer 
dans les Fake News…. Dommage !  

Un secrétaire a été nommé, et un bureau à 
forte majorité FO mis en place avec 
participation de la CGT. Il devra faire 
fonctionner le CSE sans perdre de vue que 
les électeurs souhaitent que les organisations syndicales 
défendent leurs intérêts….  

pas des intérêts particuliers et partisans… 

Compte-tenu du caractère illégal et précipité de 
cette réunion, les élus CFE-CGC ne participent pas 
au vote. 

Le CSE du 12 décembre a été une parodie, avec un 
ordre du jour qui n’a pu être tenu, 6 points n’ont pas 
été traités (nominations des RP, membres de 
commissions, membres du CSEC...) Alors, pourquoi 
nous avoir convoqués sur ces sujets ?  

Amateurisme ou complexité de mise en œuvre des 
accords signés ? C’est toute la crédibilité 
des OS signataires et de la Direction qui 
est entachée. 

Enfin le 19/12 les membres du CSE 
Central sont désignés ! Pour notre 
organisation Philippe Drouet sera membre 
suppléant de cette instance. Les prochains 
CSE devraient permettre de désigner les 
RP (représentants de proximité) et 
membres des commissions. 

Vous pouvez compter sur la CFE-CGC pour 
faire entendre sa voix et donc la vôtre dans les 
prochains CSE. Nous continuerons à vous défendre et à 
défendre notre programme, n’en déplaise à la Direction 
et aux autres OS. Demain sera un autre jour… 
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2- AD : Projet de prise à bail en vue de la relocalisation de la boutique d’Aix la Pioline  
 
La boutique d’Aix La Pioline a été victime d’un braquage le 
20 août 2019 et les élus du CHSCT de 
l’ADSE se sont déclarés favorables à 
une relocalisation, la plus rapide 
possible, au sein du centre 
commercial. Cette boutique est 
précisément située au Centre 
Commercial Carrefour Aix La Pioline. 
 

Le projet : Le Smartstore d' Aix La 

Pioline serait situé dans le même 
centre commercial « Carrefour Aix-La-
Pioline ». La surface actuelle de la 
boutique est de 118 m2. La prise à bail d’un nouveau local 
nous permettrait d’étendre notre surface exploitable nette à 
204 m2. 
 

� Date de livraison de la boutique à l’AD : 27/03/2020  
� Date d’ouverture commerciale : samedi 11/04/2020  

 

La boutique emploie 13 personnes (dont 3 apprentis).  Un 
plan de formation spécifique est mis en place. 
 

Les vigiles ne devraient pas être reconduis mais ce point 
sensible sera abordé avec les salariés et les DS (à suivre 

…). 
 

Analyse de la CFE-CGC Orange 
Il faut rester vigilant avec ce qui est mis dans les 
dossiers. La CFE-CGC demande des recrutements 
pour cette nouvelle boutique compte tenue de 
l’explosion des flux, les Smartstores attirent des flux 
supplémentaires.  
 

La CFE-CGC déplore le manque de recrutement dans 
le cadre de l’ouverture de cette nouvelle boutique et 
restera vigilante sur le staffing. 

 

Cette relocalisation, très attendue des salariés, devrait leur 
apporter plus de confort et de sécurité au travail. 
Cependant nous déplorons le manque d’information sur ce 
dossier et notamment l’avis du CHSCT.    
 
Bien que le dossier ne soit pas complet, les élus CFE-CGC 
votent pour le projet de relocalisation de la boutique d’Aix la 
Pioline.  
 

3- UI : Dérogation à la durée maximale quotidienne et hebdomadaire de travail dans le 
cadre des travaux urgents suites aux intempéries  

 
Les intempéries des 14, 22 et 23 novembre 2019 sur les 
régions Drôme Ardèche, Var et Alpes Maritimes ont 
occasionné d’importants dégâts sur le réseau Orange du 
territoire de la DO Grand Sud Est.  
 

Depuis le 21 novembre 2019 les équipes d'intervention des 
UI Provence Rhône Méditerranée, UI 
Est, UI Ile de France Centre, UI Nord 
de France, UI Sud-Ouest, UI Porte 
de Paris, UI Occitanie sont 
mobilisées pour traiter les demandes 
et réparer les lignes. Une cellule de 
crise a été mise en place et suit 
l'évolution de la situation en continu. 
Un plan crise Radial national a été 
déclenché et des techniciens de l'ensemble des régions 
métropolitaines ont été appelés en renfort : 45 techniciens 
Orange en renfort sur la DIR 26-07 et 16 supports et 
encadrants. La prime d’accompagnement de 130 € + 39 € est 
versée à tous les salariés intervenants en renfort. 

 

Analyse de la CFE-CGC Orange 
 
Notre première pensée va aux sinistrés et leurs familles. La 
CFE-CGC déplore que la direction ne puisse fournir un état 
écrit des volumes d’heures effectués et un état des situations 

de crise et actions/méthodes mises en 
œuvre en 2019. Il est dangereux de 
mobiliser encore plus les techniciens 
qui sont déjà fortement sollicités au 
quotidien.  
 
La CFE-CGC ne peut que déplorer un 
manque chronique d’effectif et s’oppose 
à cette demande de dérogation. 
 

 

Bonne année 2020 
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